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COMMUNE DE KERGRIST 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES EN SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23/02/2026 

- Approbation du Compte Rendu de la séance précédente (08/12/2025) 

 
DELIBERATIONS 
 

N° 
D’ORDRE 

OBJET DECISION 

001/2026 Taux de promotion avancement de grade APPROUVEE 

002/2026 Modification du tableau des effectifs - création emploi grade agent de 

maîtrise principal 

APPROUVEE 

003/2026 Choix des entreprises pour les travaux de rénovation et extension du club 

house au terrain des sports 

 

APPROUVEE 

004/2026 Validation du programme voirie 2026 et demande de subvention APPROUVEE 

- Validation devis géomètre mise à jour du plan cadastral à Guerlogoden ANNULEE 

005/2026 Convention Dynamique Jeunesse avec Familles Rurales - année 2026 APPROUVEE 

006/2026 Convention Commune/Ecole Saint Joseph de Kergrist et participation aux 

frais de fonctionnement cantine/garderie année 2026 

APPROUVEE 

- Approbation du compte financier unique (compte administratif et compte de 

gestion) Lotissement Rue du Stade Er Groëz Coët tranche 2 année 2025 

REPORTEE 

007/2026 Affectation provisoire des résultats 2025 au Budget Primitif Lotissement Rue 

du Stade Er Groëz Coët tranche 2  2026 

APPROUVEE 

008/2026 Vote du budget annexe primitif Lotissement Rue du Stade Er Groëz Coët 

tranche 2 - année 2026 

APPROUVEE 

- Approbation du compte financier unique Commune 2025 REPORTEE 

009/2026 Vote des taux d'imposition des taxes directes locales - année 2026 

 

APPROUVEE 

010/2026 Affectation provisoire des résultats 2025 au Budget Primitif Commune 2026 APPROUVEE 

011/2026 Vote du Budget Primitif de la Commune - année 2026 APPROUVEE 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

-Bilan recensement 2026 

-Point travaux 

-Point personnel communal 

-Point évènements 

-Informations diverses  

 

 
Conformément à l’article L. 2121-25 modifié du CGCT, la liste des délibérations, examinées par le conseil municipal/ de 
communauté, doit être affichée à la mairie et publiée sur le site internet de la commune, lorsqu’il existe, dans un délai 
d’une semaine à compter de l’examen de ces délibérations par le conseil municipal. 


